
Sa tête est mouchetée de jaune, elle atteint rare-
ment 1 Kg. Cette petite tortue d’eau douce dispa-
rue de nos régions fait l’objet d’une réintroduction 
depuis les années 2000. 
Espèce protégée, il est interdit de la détenir ou de la 
ramasser (sauf situation d’urgence).

On la reconnait grâce à ses taches rouges sur 
les tempes et ses rayures jaunes sur la tête. 
Elle peut atteindre 2,5 Kg pour un diamètre 

d’environ 25 cm.

ATTENTION 
TORTUES !

la tortue de Floride : une intruse

la tortue Cistude : la protégée

Relachée en masse depuis un demi siècle, elle se reproduit régulièrement dans le lac du Bourget.

Que faire d’une tortue de Floride ?
Surtout ne la rejetez pas dans la nature, c’est interdit !

Si vous souhaitez vous séparer de votre tortue de Floride ou si 
vous en croisez une dans la nature que vous avez pu attraper :

gardez les tortues dans un bac avec un peu d’eau, à l’abri de la chaleur.

Une campagne de récupération a lieu dans les locaux du CEN Savoie :
Du 28 Juin au 7 Juillet 2023

Présence au Festival Natur’Enjeux, le dimanche 2 juillet au Bourget-du-lac

Avec le soutien financier de :

Conservatoire d’espaces naturels de Savoie
Bâtiment le Prieuré - 165, route de Chambéry
73 370 LE BOURGET-DU-LAC
Tél : 04 79 25 20 32 - info@cen-savoie.org
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